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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-026

 ARRÊTÉ n° DS-2017 / 120

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR » Pierre HOUSIEAUX 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 120  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL et de Monsieur Samir EL BA Z, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre HOUSIEAUX , responsable du 
département achats, commandes et frais de déplaceme nt, à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB FG, les actes valant engagement 
juridique inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal. 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre HOUSIEAUX , responsable du 
département achats, commandes et frais de déplaceme nt, à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des crédits de paiement alloués au CRB FG, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
 

 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-029

 ARRÊTÉ n° DS-2017 / 133

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR » Myriam PELAS KOLOGO 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 133  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL et de Madame Isabelle NEBOT-
HOUSSAYE, délégation de signature est donnée à Madame Myriam PELAS-KOLOGO , 
responsable du département du recrutement à l’intég ration , à effet de signer, dans le 
cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB FOREC, les actes valant 
engagement juridique inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des 
autorisations d’engagement ouvertes sur le budget principal. 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Myriam PELAS-KOLOGO , responsable du 
département du recrutement à l’intégration , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués au CRB FOREC, la certification des services faits valant ordre 
de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-012

 Arrêté n°DS-2017/109 portant délégation de signature

"ordonnateur" Sandrine COURTOIS
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 109  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN , Directeur de l’Autonomie et de 
Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l’Auton omie , délégation de signature est 
donnée à Madame Sandrine COURTOIS, Responsable du Départemen t Offre aux 
personnes âgées , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement 
allouées au CRB DA, les actes valant engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  
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• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine COURTOIS, Responsable du 
Département Offre aux personnes âgées , à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués au CRB DA, la certification des services faits valant ordre de 
payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-019

arrêté DS 2017/101 portant abrogation des arrêtés de

délégation de signature antérieurs à effet de signer les actes

valant engagement juridique et la certification des services

faits.
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 101  
 

PORTANT ABROGATION DES ARRÊTÉS DE DELEGATION DE SIG NATURE 
ANTÉRIEURS À EFFET DE SIGNER LES ACTES VALANT ENGAG EMENT 

JURIDIQUE ET LA CERTIFICATION DES SERVICES FAITS  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1  
 

Sont abrogés à compter du 1er janvier 2018 les arrêtés suivants, portant délégation de 
signature à effet de signer les actes valant engagement juridique et la certification des 
services faits : 
 
Arrêté n° DS-2017/024 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/016 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/004 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/005 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/025 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/012 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/042 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/067 du       28-juin-17 

Arrêté n° DS-2017/013 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/006 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/069 du       28-juin-17 

Arrêté n° DS-2017/073 du       05-juillet-17 

Arrêté n° DS-2017/029 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/083 du       07-septembre-17 

Arrêté n° DS-2017/017 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/051 du       11-avril-17 

Arrêté n° DS-2017/018 du       04-janvier-17 
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Arrêté n° DS-2017/038 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/078 du       21-juillet-17 

Arrêté n° DS-2017/030 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/019 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/039 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/031 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/052 du       12-avril-17 

Arrêté n° DS-2017/036 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/041 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/037 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/015 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/082 du    07-septembre-17 

Arrêté n° DS-2017/068 du       28-juin-17 

Arrêté n° DS-2017/020 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/100 du   07-décembre-17 

Arrêté n° DS-2017/022 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/084 du   10-novembre-17 

Arrêté n° DS-2017/003 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/023 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/009 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/095 du   07-décembre-17 

Arrêté n° DS-2017/010 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/034 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/011 du       04-janvier-17 

Arrêté n° DS-2017/043 du       04-janvier-17 

   
 
Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Île-de-France. 
 
 

Fait à Paris, le 18 décembre 2017 
 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-07-045

ARRETE n° DS – 2017/093

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE - Véronique

CHENAIL
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ARRETE n° DS – 2017/093 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 

consacré aux Agences régionales de santé  
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles  
 
Vu  le code de la sécurité sociale  
 
Vu  le code du travail  
 
Vu  le code de la défense   
 
Vu  le code de l’environnement 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Madame Véronique CHENAIL, Secrétaire Générale , à effet de 
signer tous les actes relevant de sa Direction. 
 

Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la 
désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de 
l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à l’audience dans le cadre desdites 
procédures. 
 
 
Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France :  
 

- Les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale des 
comptes d’Ile-de-France 

 

- Les arrêtés portant autorisation, modification, transfert ou cessation d’activité des 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
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- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux 
membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils 
régionaux et départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL, délégation de 
signature est donnée, dans la limite de leur champ de compétence, à :  
 

- Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE, responsable du pôle ressources humaines 
 
- Monsieur Samir EL BAZ, responsable du pôle pilotage interne 

 
- Madame Laëtitia TOUMIAT, responsable du département dialogue social et qualité 

de vie au travail 
 

- Madame Nadia BOULHAROUF, responsable du département affaires juridiques et 
marchés publics 
 

- Monsieur Régis BEAUDET, responsable par intérim du département Systèmes 
d’Informations Internes 

 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Véronique CHENAIL et de 
Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE, délégation de signature est donnée, dans la limite 
de leur champ de compétence, à : 
 

- Madame Martine DESMET, responsable du département pilotage des effectifs, de 
la masse salariale et gestion de la paie. 
 

- Madame Myriam PELAS-KOLOGO, responsable du département du recrutement à 
l’intégration 
 

- Madame Florence HUIN, responsable du département formation. 
 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Véronique CHENAIL et de 
Monsieur Samir EL BAZ, délégation de signature est donnée, dans la limite de leur champ 
de compétence, à : 
 

- Monsieur Pierre HOUSIEAUX, responsable du département achats, commandes et 
frais de déplacement. 

 
- Monsieur Alain TROUSSIER, conseiller technique affaires immobilières et 

développement durable 
 

- Monsieur Jean-François DUTRANOY, responsable du département logistique 
générale et sécurité. 
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Article 6 
 
L’arrêté n° DS-2017/066 du 28 juin 2017 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est abrogé. 
 
 
Article 7 
 
La Secrétaire Générale est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 7 décembre 2017 
 

 
 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 105  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , délégation de signature est donnée 
à Madame Nadia BOULHAROUF , responsable du Département Affaires juridiques et 
marchés publics , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement 
allouées au CRB JURIS, les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à  150 000 
euros HT pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur le budget 
principal. 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Nadia BOULHAROUF , responsable du 
Département Affaires juridiques et marchés publics , à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des crédits de paiement alloués au CRB JURIS, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 108  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , à 
effet de signer dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB 
FG, FOREC, IMMO, JURIS, LOG, PAYE, PILOT, SI et SOC , les actes valant engagement 
juridique sans limitation de montant . 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CHENAIL , Secrétaire Générale , à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB FG, 
FOREC, IMMO, JURIS, LOG, PAYE, PILOT, SI et SOC, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 111  

 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL et de Madame Isabelle NEBOT-
HOUSSAYE, délégation de signature est donnée à Madame Martine DESMET , responsable 
du département pilotage des effectifs, de la masse salariale et gestion de la paie  à effet de 
signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB PAYE, les 
actes valant  engagement juridique sans limitation de montant . 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Martine DESMET , responsable du 
département pilotage des effectifs, de la masse sal ariale et gestion de la paie à effet de 
signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB PAYE, la 
certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-023 - ARRÊTÉ n° DS-2017 / 111
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » Martine DESMET 28



Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-024

ARRÊTÉ n° DS-2017 / 113

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR » JF DUTRANOY

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-024 - ARRÊTÉ n° DS-2017 / 113
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » JF DUTRANOY 29



 
 
 

ARRÊTÉ n° DS-2017 / 113  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL et de Monsieur Samir EL BA Z, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-François DUTRANOY , responsable du 
Département Logistique Générale et Sécurité , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées au CRB LOG, les actes valant engagement 
juridique inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal. 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-François DUTRANOY , responsable du 
Département Logistique Générale et Sécurité , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués au CRB LOG, la certification des services faits valant ordre de 
payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 
 

Signé 
 
 
 
Christophe DEVYS 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-024 - ARRÊTÉ n° DS-2017 / 113
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » JF DUTRANOY 31



Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-025

ARRÊTÉ n° DS-2017 / 114

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR » Samir EL BAZ

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-025 - ARRÊTÉ n° DS-2017 / 114
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » Samir EL BAZ 32



 
 
 

ARRÊTÉ n° DS-2017 / 114  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , délégation de signature est 
donnée à Monsieur Samir EL BAZ , Directeur du Pôle Pilotage interne , à effet de signer, 
dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB FG, IMMO, LOG 
et PILOT, les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal, 
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• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Samir EL BAZ , Directeur du Pôle Pilotage 
interne , à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB 
FG, IMMO,  LOG  et PILOT, la certification des services faits valant ordre de payer donné au 
comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 121  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à  Madame Florence HUIN , responsable du service 
compétences et formation professionnelle , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées au CRB FOREC, les actes valant engagement 
juridique inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal. 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-027 - ARRÊTÉ n° DS-2017 / 121
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » Florence HUIN 36



 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Florence HUIN , responsable du service 
compétences et formation professionnelle , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués au CRB FOREC, la certification des services faits valant ordre 
de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 

 
Article 4  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 131  

 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL,  délégation de signature est donnée 
à Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE , Directrice du Pôle ressources humaines , à effet  
de signer :  

• dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB PAYE, les  
actes valant engagement juridique sans limitation de montant , 
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• dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB FOREC, les 
actes valant engagement juridique inférieur ou égal à  150 000 euros HT . 

 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle NEBOT-HOUSSAYE , Directrice du 
Pôle ressources humaines , à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués aux CRB PAYE et FOREC, la certification des services faits valant ordre 
de payer donné au comptable. 
 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 

 
 
Article 4 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 139  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , délégation de signature est donnée 
à Madame Laëtitia TOUMIAT , responsable du Département Dialogue social et de la  qualité 
de vie au travail , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement 
allouées au CRB SOC, les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à  150 000 
euros HT pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur le budget 
principal. 

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-030 - ARRÊTÉ n° DS-2017 / 139
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » Laëtitia TOUMIAT 42



 
 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Laëtitia TOUMIAT , responsable du 
Département Dialogue social et qualité de vie au tr avail , à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des crédits de paiement alloués au CRB SOC, la certification des services faits 
valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 141  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL et de Monsieur Samir EL BA Z, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Alain TROUSSIER , conseiller technique 
affaires immobilières et développement durable , à effet de signer, dans le cadre exclusif 
des autorisations d’engagement allouées au CRB IMMO, les actes valant engagement 
juridique inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal. 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain TROUSSIER , conseiller technique 
affaires immobilières et développement durable , à effet de signer, dans le cadre exclusif 
des crédits de paiement alloués au CRB IMMO, la certification des services faits valant 
ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 143  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-2 et R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
En cas d’empêchement de Madame Véronique CHENAIL , délégation de signature est donnée 
à Monsieur Régis BEAUDET , responsable par intérim du département Systèmes 
d’information internes , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations 
d’engagement allouées au CRB SI, les actes valant engagement juridique inférieur ou égal 
à 150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes sur le 
budget principal. 
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Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Régis BEAUDET , responsable par intérim 
du département Systèmes d’information internes , à effet de signer, dans le cadre exclusif 
des crédits de paiement alloués au CRB SI, la certification des services faits valant ordre 
de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 106  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc BOURQUIN , Directeur de l’Autonomie ,  
à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB 
DA, les actes valant engagement  juridique : 

• Inférieur ou égal à 150 000 euros HT  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal, 
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• sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc BOURQUIN , Directeur de l’Autonomie , 
à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au CRB DA, la 
certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 

Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 115  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN , Directeur de l’Autonomie et de 
Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l’Auton omie , délégation de signature est 
donnée à Madame Charlotte FAISSE, Responsable du Département  Offre à la Personne 
Handicapée , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement 
allouées au CRB DA, les actes valant engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  
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• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Charlotte FAISSE, Responsable du 
Département Offre à la Personne Handicapée , à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif 
des crédits de paiement alloués au CRB DA, la certification des services faits valant ordre 
de payer donné au comptable. 
 

 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté n°DS-2017/129 portant délégation de signature

"ordonnateur" Didier MARTY
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 129  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 

En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN , Directeur de l’Autonomie , délégation 
de signature est donnée à Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l’Auton omie , à 
effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées au CRB DA, 
les actes valant engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  
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• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de 
l’Autonomie , à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués au 
CRB DA, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-12-18-016

Arrêté n°DS-2017/130 portant délégation de signature

"ordonnateur" Nathalie MONTANGON

Arrêté, ordonnateur, délégation
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 130  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 

Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 

En cas d’empêchement de Monsieur Marc BOURQUIN , Directeur de l’Autonomie et de 
Monsieur Didier MARTY, Directeur adjoint de l’Auton omie , délégation de signature est 
donnée à Madame Nathalie MONTANGON, Responsable du Départeme nt Efficience et 
Financement , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement 
allouées au CRB DA, les actes valant engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  
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• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie MONTANGON, Responsable du 
Département Efficience et Financement , à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués au CRB DA, la certification des services faits valant ordre de 
payer donné au comptable. 
 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 

 

Agence régionale de santé - IDF-2017-12-18-016 - Arrêté n°DS-2017/130 portant délégation de signature "ordonnateur" Nathalie MONTANGON 61



ARS Ile de France

IDF-2017-12-18-017

ARRÊTÉ n° DS-2017 / 126

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR » Yannick LE GUEN
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ARRÊTÉ n° DS-2017 / 126  
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
 

ARRÊTE 
Article 1 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Yannick Le GUEN , Directeur de la stratégie ,  
à  effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB 
DS et CRB SI-M, les actes valant engagement  juridique : 

• Inférieur ou égal à 150 000 euros HT  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal, 
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• sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Yannick Le GUEN , Directeur de la stratégie , 
à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement alloués aux CRB DS et 
SI-M, la certification des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARS Ile de France

IDF-2017-12-18-018

ARRÊTÉ n°DS-2017 / 128

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR » Eric LEPAGE
Délégation signature ordonnateur
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ARRÊTÉ n°DS-2017 / 128  

 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Yannick LE GUEN , délégation de signature est donnée à 
Monsieur Éric LEPAGE , Directeur du Pôle Information et données en santé , à  effet de  
signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB DS et     
SI-M, les  actes  valant  engagement  juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  
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• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Éric LEPAGE , Directeur du Pôle Information 
et données en santé , à  effet  de  signer, dans le cadre exclusif des crédits de paiement 
alloués aux CRB DS et SI-M, la certification des services faits valant ordre de payer donné 
au comptable. 
 

 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 
 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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ARS Ile de France

IDF-2017-12-18-015

ARRÊTÉ n°DS-2017 / 135

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE «

ORDONNATEUR » Gaël RAIMBAULT
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ARRÊTÉ n°DS-2017 / 135  

 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR »  
 

du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Île-de-France  
 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55  
  
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France à compter du 17 août 
2015 
 
Considérant les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre lesquels 
sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements budgétaires alloués à 
l’Agence Régionale de Santé Île-de-France : 

→ CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
→ CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
→ CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
→ CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
→ CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
→ CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
→ CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
→ CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
→ CRB Stratégie ci-après dénommé CRB DS 
→ CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
→ CRB Systèmes d’information mutualisés ci-après dénommé CRB SI-M 
→ CRB Qualité sécurité et protection des populations ci-après dénommé CRB DQSPP 
→ CRB Promotion de la santé et de la réduction des inégalités ci-après dénommé CRB 

DPSRI 
→ CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
→ CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
→ CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
→ CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
→ CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS 

 
ARRÊTE 

Article 1 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Yannick LE GUEN , délégation de signature est donnée à 
Monsieur Gaël RAIMBAULT, Directeur par intérim du p ôle Performance et Appui à la 
Stratégie , à effet de signer, dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement allouées 
aux CRB DS, les actes valant engagement juridique : 

• inférieur ou égal à  150 000 euros HT pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget principal,  
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• et sans limitation de montant  pour les actes relevant des autorisations 
d’engagement ouvertes sur le budget annexe FIR. 

 
 
Article 2  

 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Gaël RAIMBAULT, Directeur par intérim du 
pôle Performance et Appui à la Stratégie , à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués aux CRB DS, la certification des services faits valant ordre de 
payer donné au comptable. 
 
 
Article 3 
  
Le présent arrêté entrera en vigueur le 1er janvier  2018. 

 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. 

 

 
 

 
 

 
Fait à Paris, le 18 décembre 2017 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 
 

Signé 
 
Christophe DEVYS 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-21-001

Décision n°2017-69 portant délégation de signature du 26

au 29 décembre 2017 inclus au Directeur Général à M.

Pascal DAYRE. Directeur Général Adjoint 
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